
2 iEVUE ECCLÉSIASTIQUE

tats. La France a en Orient une mission à part que la
Providence lui a confiée : noble mission qui a été con-
sacrée non seulement par une pratique séculaire, mais
aussi par des traités internationaux, ainsi que l'a reconnu
de nos jours notre Congrégation de la Propagande, par
sa déclaration du 22 mai 1888.

( Le Saint-Siège, en effet, ne veut rien toucher au
glorieux patrimoine que la France a reçu de ses ancê-
tres et qu'elle entend, sans nul doute, mériter de con-
server, en se montrant toujours à la hauteur de sa
tâche. Nous désirons que les membres de l'Association
déjà formée, s'inspirant pleinement de ces vues élevées
et ayant à cœur les grands intérêts de la religion et de
la patrie, prêtent à la France un concours généreux
dans l'accomplissement de son mandatsix fois séculaire.
Puissent ces efforts réunis assurer à l'Eglise catholique
en Orient une existence paisible et lui permettre de tra-
vailler avec succès à l'extention de la vraie foi et au
retour des brebis égarées au bercail de l'unique et
suprême Pasteur. Et maintenant, comme gage de notre
paternelle affection, Nous vous accordons, Notre cher
fils, la bénédiction apostolique.

« Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 20 août de
l'année 1898, de Notre pontificat la vingt-et-unième.

« LEO PP. XIII. »
La circulaire de la Sacrée Congrégation de la iropa-

gande, visée par le Souverain Pontife, est très explicite:
On sait que depuis des siècles le protectorat de la

nation française a été établi dans le pays d'Orient, et
qu'il a été confirmé par des traités conclus entre les
gouvernements. Aussi, l'on ne doit faire à cet égard
absolument aucune innovation ; la protection de cette
nation, partout où elle est en vigueur, doit être rell-
gieusement maintenue, et les missionnaires doivent en
être informés, afin que, s'ils ont besoin d'aide,ils recou-
rent aux consuls et autres agents de la nation française.
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